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I. Préambule 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!gglomération de la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!gglomération du Niortais a approuvé le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
Déplacement (PLUi-D) lors de sa séance du 8 février 2024.  
 
Ce PLUi-5 ŀ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ de Modification de droit commun :  

- La Modification n°1 du PLUi-D approuvée lors du /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du 23 juin 2025 ; 
- La Modification n°2 du PLUi-D approuvée également lors du /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du 23 juin 2025. 

 
Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
 
Cette procédure est effectuée selon une procédure de Modification de droit commun ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme. 
 
/ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ǉǳōƭique : 

- !ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t, avenue de La Rochelle, secteur Est Clou Bouchet à Niort (accès ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ /ƭƻǳ-.ƻǳŎƘŜǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 
de La Rochelle) 

- Précision apportée au règlement concernant les antennes relais (dérogation limitée) 
- 5ƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩh!t ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 
- Précision apportée au changement de destination au lieu-dit « Beauchamp » à Saint-{ȅƳǇƘƻǊƛŜƴ όǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole environnante) 
- tǊŞŎƛǎƛƻƴ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩh!tΣ ŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ŀ wƻŎƘŜƭƭŜΣ ǎŜŎǘŜǳǊ 9ǎǘ /ƭƻǳ .ƻǳŎƘŜǘ à Niort (démolitions projetées et envisagées) 
- Précision apportée quant à la modification du zonage UE en UA pour des parcelles AZ0062, AZ0063, AZ0064, AZ0065et AZ0066 à Aiffres 

(gestion de la sortie) 
- !ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t, Avenue de La Rochelle, rue Pied de Fond à Niort (interdiction de nouveaux accès sur la route départementale 811, 

route de La Rochelle) 
- Précision apportée au règlement concernant la ZAC de Magné (intégration de la zone UB) 
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II. Objet de la Modification n°3 
 

A. Modification du règlement  
 

1. Modification du règlement littéral 
 

a) Elargissement du rŜŎǳƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ о Ƴètres en limite de zone Agricole ou Naturelle 
 
En zones UA, UB, UC et UV, en limite de zone Agricole ou Naturelle, la distance entre tout point de la construction principale et les limites 
séparatives en question doit être au moins égale à 3 mètres. 
 
Les autres zones Urbaines (UE, UF, UP, UX) ne sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ pas concernées par cette règlementation. 
 
Il convient donc de modifier le règlement pour élargir cette règlementation Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ǊōŀƛƴŜǎΦ 
 
Règlement après la modification 
 
En limite de zone Agricole ou Naturelle, la distance entre tout point de la construction principale et les limites séparatives en question doit être au 
moins égale à 3 mètres. 
 

b) Autorisation des ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ en zones UX particulières 
 
En zones UX particulières (UXa, UXc, UXt), les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ hǊΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
peut être nécessaire pour le bon fonctionnement de ces zones ou, plus généralement, du territoire. 
 
Il convient donc de modifier le règlement ǇƻǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ dans les zones UXa, UXc et UXt. 
 
Règlement après la modification 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦· ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 
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c) !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ dans les STECAL 
 
Dans les STECAL, les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ hǊΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 
le bon fonctionnement de ces zones ou, plus généralement, du territoire. 
 
Il convient donc de modifier le règlement ǇƻǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ, sous certaines conditions. 
 
Règlement après la modification 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ STECALΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ, sous conditions : 

- Hauteur des constructions : La hauteur est limitée à 6 mètres au point le plus haut. 
- Implantation par rapport aux voies et emprises publiques Υ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 
- Retrait par rapport aux limites séparatives Υ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ Les constructions doivent respecter 

un retrait minimum de 5 mètres des berges ou des murs de quai des rivières et cours d'eau. 
- Implantation des constructions sur une même propriété Υ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 
- Emprise au sol des constructions Υ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 300 m². 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ƳƻōƛƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ {¢9/![ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ǉrécisé dans le 
chapitre dédié dans le présent règlement « 6) Antennes relais de téléphonie mobile ». 
 

d) Précision du retrait en limites séparatives 
 
En zones UA, UAa et UAb, dans une bande de 20 mètres à partir de l'alignement existant ou à créerΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ŎŜ 
retrait ne peut pas être inférieur à 3 mètres (R = Ht/2 avec 3 mètres minimum). 
 
Il convient donc de modifier le règlement. 
 
Règlement après la modification 
 
En zones UA, UAa et UAb, dans une bande de 20 mètres à partir de l'alignement existant ou à créer, en cas de retrait, ce retrait ne peut pas être 
inférieur à 3 mètres (R = Ht/2 avec 3 mètres minimum). 
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e) /ŀǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 
 
Le cas des parcelles ŘΩŀƴƎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 
 
Il convient donc de modifier le règlement. 
 
Règlement après la modification 
 
Dérogations 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜǎ ǉǳΩŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǾƻƛŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƻƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ compte le recul le plus 
important (le plus large). 
 

f) Précision des autorisations des extensions et annexes des habitations en zones Agricole et Naturelle 
 
Les extensions et les annexes des habitations en zones Agricoles et Naturelles sont autorisées. Toutefois, le règlement ne précise pas leur situation 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 
 
Il convient donc de modifier le règlement. 
 
Règlement avant la modification 
 
[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-D sont autorisées sous réserve : 

- vǳŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ 
- Que les extensions ne représentent pas plus de : 
- Pour les constructions existantes de moins de 90 m² de surface de plancher : 30 m² de surface de plancher ou 60 m² de surface ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-D 

- Pour les constructions existantes de 90 m² de surface de plancher et plus : 50 m² de surface de plancher ou 70 m² de surface ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ол҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řu PLUi-D 

 
Les annexes (hors piscine) à la construction principale (habitation) sont autorisées sous réserve : 

- vǳŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-D 
- vǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘ 
- vǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ол ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘ 

[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭes soient situées à 30 
mètres maximum de la construction principale à laquelle elles se rattachent.  



Modification n°3 Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /!b 

Page 8 sur 128 

Règlement après la modification 
 
Les extensions des habitations existantes situées en zone A ou N doivent respecter les règles de construction édictées pour les constructions 
principales. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ des habitations existantes situées en zone A ou N Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLUi-D sont autorisées 
sous réserve : 

- vǳŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ 
- Que les extensions ne représentent pas plus de : 
- Pour les constructions existantes de moins de 90 m² de surface de plancher : 30 m² de surface de plancher ou 60 m² de surface ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-D 

- Pour les constructions existantes de 90 m² de surface de plancher et plus : 50 m² de surface de plancher ou 70 m² de surface ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ол҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řu PLUi-D 

 
Les annexes (hors piscine) des habitations existantes situées en zone A ou N sont autorisées sous réserve : 

- vǳŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-D 
- vǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘ 
- vǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ол ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘ 

Les piscines des habitations existantes situées en zone A ou N sont autorisées sous réserve qǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ол ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ 
construction principale à laquelle elles se rattachent. 
 

g) Précision des destinations et sous-destinations particulières concernant les équipements et ouvrages liés aux concessionnaires 
de réseaux en zones Agricole et Naturelle 

 
La règlementation des équipements et ouvrages des ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ όŜŀǳΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƎŀȊΧύ est imprécise 
car elle ne se limite pas aux seuls équipements et ouvrages directement nécessaires. 
 
Il convient donc de modifier le règlement. 
 
Règlement avant la modification 
 
[ΩŞƻƭƛŜƴΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŀǳ ǎƻƭΣ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ζ tǊƻƳouvoir et développer les 
énergies renouvelables dans un cadre organisé » du présent règlement. 
[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ όŜŀǳΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƎŀȊΧύ ǎƻƴǘ Υ 

- Autorisés en zone Agricole 
- Autorisés sous condition en zone Ap 
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[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ impacts soient réduits au strict nécessaire, et le cas 
ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎ όǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΧύΦ 
Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
 
Règlement après la modification 
 
[ΩŞƻƭƛŜƴΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŀǳ ǎƻƭΣ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ζ tǊƻƳouvoir et développer les 
énergies renouvelables dans un cadre organisé » du présent règlement. 
Les équipements et ouvrages des ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ όŜŀǳΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƎŀȊΧύ ǎƻƴǘ Υ 

- Autorisés en zone Agricole 
- Autorisés sous condition en zone Ap 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎ ŀǳ ǎǘǊict nécessaire, et le cas 
ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎ όǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΧύΦ 
Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
 

h) Prise en compte de la ZAC de Magné 
 
Même si la ZAC de Magné est annexée au PLUi-D, les éléments de son règlement doivent être annexés à celui du PLUi-D pour être opposables. 
 
Il convient donc de modifier le règlement. 
 
Règlement après la modification 
 

Zones UB et 1AUH de la ZAC de Magné Zones UX et 1AUX de la ZAC de Magné 

Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ existant est représenté par la limite du Domaine Public au 
droit de la parcelle concernée. 
Les constructions doivent être implantées à 5 mètres au moins de 
l'alignement des voies publiques. 
Pour permettre une meilleure composition urbaine, il pourra ne pas être 
tenu compte, notamment : 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ 
significatif sur le plan architectural et qui sont de nature à 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎƛ ƭŜ ǊŜŎǳƭ 
Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ 
au droit de la parcelle concernée. 
[ΩŀƴƎƭŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 ф Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǊ 
ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀƎƴŞΦ Lƭ ŀ ŘƻƴŎ ǳƴ 
aspect stratégique qui doit se traduire par un traitement 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŘŜǎ ƛƴŦƭŜȄƛƻƴs sont 
ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜΣ Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞΣ ŀǊŎ ŘŜ ŎŜǊŎƭŜΣ 
Des orientations particulières des bâtiments en angle de rond-point 
pourront être admises. 
Hauteur 
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[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
Hauteur 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel existant 
avant travaux. 
!ǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ǎǳǊ ǊŜȊ-
de-chaussée (R+1) et ne peut dépasser les hauteurs suivantes : 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ у Ƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
ŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ƴƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ǇŀǊŀǘƻƴƴŜǊǊŜ 
et souche de cheminée, 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όȅ 
ŎƻƳǇǊƛǎ ƎŀǊŀƎŜǎύ Υ рΣрл Ƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΣ 

- Pour les constructions à usage autre (bureaux, commerces, ...) : 
мл Ƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ 
techniques. Ne sont pas compris les infrastructures techniques, 
antennes, paratonnerre et souche de cheminée. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
et ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 
Clôtures 
 En façade rue et en limites séparatives latérales jusqu'au nu de la façade 
des constructions : 

- Pas de clôture ou une haie végétale composée d'essences 
variées et de hauteur limitée à 1,50 m ; les seuls éléments 
maçonnés qui seront admis seront les murets techniques 
destinés à recevoir les coffrets électriques, gaz et boîtes aux 
lettres ; ils devront être traités en harmonie avec les 
constructions principales. 

Sur les limites latérales à partir du nu de la façade rue jusqu'en fond de 
parcelle et à l'arrière : 

- La hauteur des clôtures ne devra pas excéder 1,80 m ; elles 
pourront être composées de haies simples, ou de haies 
doublées d'un grillage, ou d'un mur enduit sur les 2 faces en 
harmonie avec la construction principale. 

- Les clôtures avec poteaux béton, les palissades et claustras en 
bois, les canisses, les brises-vues sont interdites. 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel 
existant avant travaux.  
!ǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ǎǳǊ 
rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ όwҌмύΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ 
ŘŞǇŀǎǎŜǊ мл ƳΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎΦ bŜ ǎƻƴǘ 
pas compris les infrastructures techniques, antennes, paratonnerres 
et souches de cheminée. 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ 
constructions et installations nécessaires aux services publics et 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ 
Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǳǊ ŜȄǘension, à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
Clôtures 
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Τ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎΣ 
si elles doivent exister, les clôtures sur rue ou en limite seront 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ōŀǎǎŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ лΣул Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
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i) Précision sur les imitations de matériaux 
 
Le règlement littéral du PLUi-D est imprécis sur les imitations des matériaux. 
 
Il convient donc de préciser cela dans les dispositions générales de ce règlement. 
 
Règlement après la modification 
 
Dispositions générales 
Les imitations de matériaux sont autorisées sous réserve de leur intégration dans le paysage urbain. 
 

j) Précision sur les antennes relais de téléphonie mobile 
 
Le règlement littéral du PLUi-D est imprécis sur les antennes relais de téléphonie mobile. 
 
Il convient donc de préciser cela. 
 
Règlement après la modification 
Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ et environnementale la plus adaptée à la qualité architecturale et esthétique de 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭité du service 
rendu. 
Il est également demandé de privilégier toute solution de partage avec un site ou un pylône existant, veillent à ce que les conditions d'établissement 
de chacun des sites ou pylônes ne fasse pas obstacle à l'accueil ultérieur d'infrastructures d'autres opérateurs et répondent aux demandes 
raisonnables de partage de ses sites ou pylônes émanant d'autres opérateurs. 
 
Règlement après la modification 
Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳrale et esthétique de 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳre et de la qualité du service 
rendu. 
Il est également demandé de privilégier toute solution de partage avec un site ou un pylône existant, veillent à ce que les conditions d'établissement 
de chacun des sites ou pylônes ne fasse pas obstacle à l'accueil ultérieur d'infrastructures d'autres opérateurs et répondent aux demandes 
raisonnables de partage de ses sites ou pylônes émanant d'autres opérateurs. 
[Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ƳƻōƛƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ {¢9/![, en respectant les différents contraintes 
ό9./ΧύΦ 
La hauteur des antennes relais de téléphonie mobile est limitée à 30 mètres, mesurée à partir du terrain naturel.  
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- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴŜǳŦ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł Ҍ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
- En cas de remplacement de support existant, une hauteur différente sera autorisée, dans la limite de la hauteur de ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎous 

réserve du démantèlement de ce support existant et ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ du site initial, tout en conservant 
un impact visuel maîtrisé 

 

k) Teintes des tuiles dans les bâtiments artisanaux, industriels, tertiaires et commerciaux 
 
Le règlement est imprécis sur les teintes des tuiles pour les bâtiments artisanaux, industriels, tertiaires et commerciaux. 
 
Il convient donc de préciser cela dans la partie « 3) Bâtiments artisanaux, industriels, tertiaires et commerciaux ». 
 
Règlement avant la modification 
C. Matériaux et couleurs 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŞǊŜƴƴŜǎ όōƻƛǎΣ ōŞǘƻƴΣ ǾŜǊǊŜΧύΦ 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΧύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ [Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ǘƻƴ ƴŜǳǘǊŜ 
Ŝǘ Ƴŀǘ Τ ǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ ŎƻƭƻǊŞŜ Ǉƭǳǎ ǾƛǾŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǎǳr les volumes plus 
rédǳƛǘǎΦ [Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
 
Règlement après la modification 
C. Matériaux et couleurs 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŞǊŜƴƴŜǎ όōƻƛǎΣ ōŞǘƻƴΣ ǾŜǊǊŜΧύΦ 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΧύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ [Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘƻƛǾŜnt être de ton neutre 
Ŝǘ Ƴŀǘ Τ ǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ ŎƻƭƻǊŞŜ Ǉƭǳǎ ǾƛǾŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŏƻƴtemporaine et sur les volumes plus 
ǊŞŘǳƛǘǎΦ [Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
Les tuiles doivent être dans les teintes traditionnelles. 
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2. Modification du règlement graphique 
 

a) Modification des zones 
 

- aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦9 Ł !ƛŦŦǊŜǎ 
 
Différentes parcelles ont été classées par erreur en zone UE. Ces parcelles sont en fait des jardins ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 
 

 
 
Il convient donc de modifier le zonage de ces parcelles de UE en UA. 
 
La modification du zonage concerne les parcelles AZ0062, AZ0063, AZ0064, AZ0065 et AZ0066 zonées en UE et qui passeront en zone UA après la 
Modification n°3. 
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! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛŦŦǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ Ŧǳtur porteur de projet, ont 
convenu ce qui suit :  

- [Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ Ǉƭǳǎ ŘƻǳŎŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀnt un angle 
Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 

- [ŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ Ł ол ƪƳκƘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛǊƻƛǊ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ. 
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- Rectification ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ Ł {ŀƛƴǘ-Symphorien 
 
Le règlement graphique ne prend pas bien en compte la réalité du terrain sur un secteur de la commune de Saint-Symphorien, au chemin du Bois 
Jardrix. 
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Vue en mars 2025 

 
 
Vue en juin 2021 

 
 
Il convient donc de rectifier cette erreur matérielle. 
 
La modification du zonage concerne les parcelles AC0161, AC0166 et AC0169 zonées en N et qui passeront en zone UA après la Modification n°3. 
 
  



Modification n°3 Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /!b 

Page 17 sur 128 

Règlement graphique 
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- Rectification de deux erreurs matérielles à Sansais 
 
Plusieurs Permis de CƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-D : 

Numéro de la parcelle Numéro de PC 5ŀǘŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ t/ 

AE 0091 PC 79304 20 X 0002 04 septembre 2020 

AE 0092 PC 79304 21 X 0011 01 décembre 2021 

AE 0098 PC 79304 21 X 0006 26 août 2021 

AE 0099 PC 79304 21 X 0006 26 août 2021 

AE 0100 PC 79304 21 X 0006 26 août 2021 

 
Le règlement graphique du PLUi-D ne prend pas en compte ces autorisations dont les constructions ont déjà été réalisées. 
 

 
 
Il convient donc de modifier ces erreurs matérielles.  
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Règlement graphique PLUi-D Cadastre (PCI) Photo aérienne 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
La modification du zonage concerne les parcelles AE0091, AE0092, AE0098, AE0099, AE0100 et AE0101 zonées en N et qui passeront en zone UB 
après la Modification n°3. 
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Règlement graphique 
 

 
 
 
  



Modification n°3 Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /!b 

Page 21 sur 128 

Règlement graphique 
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- Rectification ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ Ł Saint-Martin-de-Bernegoue 
 
Plusieurs bâtiments occupés majoritairement par une activité artisanale ont été classés en zone Ap dans le PLUi-D. Or, ce classement ne prend pas 
ōƛŜƴ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ne permet pas de la faire évoluer. 
 

 
 
Il convient donc de rectifier cette erreur matérielle. 
 
La modification du zonage concerne : 

- Les parcelles AE0182, AE0184, AE0185, AE0206, AE0249, AE0334 (partiellement), AE0336 (partiellement), AE0340 zonées en Ap et qui 
passeront en zone UX après la Modification n°3 

- Les parcelles AE0176, AE0334 (partiellement), AE0336 (partiellement), AE0339 zonées en Ap et qui passeront en zone UA après la 
Modification n°3  
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Règlement graphique 
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- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ¦· Ł /ƘŀǳǊŀȅ 
 
Le PLUi-5 ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦· ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 сммΣ ŀǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 
 
/ŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ 
 

 
 
Il convient donc de corriger le règlement graphique. 
 
La modification du zonage concerne la parcelle BM0018 zonée en UX et qui passera en zone A après la Modification n°3. 
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Règlement graphique 
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b) aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
 

- Identification de plusieurs bâtiments à Saint-Symphorien 
 
Une activité agricole a cessé sur le lieu-dit « Beauchamp ». 
 
Plusieurs bâtiments ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ 
Un projet de plusieurs logements est ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ en étude. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
9ǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛŦŦǊŜǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊ .ŀǎ aŀƛǊŞΦ ¦ƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ȅ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎƘŜǾŞ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлнсΦ " ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎe sera définitivement 
transférée sur ce nouveau site. Le site de Saint-Symphorien / Beauchamps ne fera donc Ǉƭǳǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ ¦ƴ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ 
ǎŜǊŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ .ŀǎ aŀƛǊŞΦ 
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[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴƻƴ ǾŜƴŘǳǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ exclusivement pour 
des cultures. 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ Ŝǘ ǎŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
environnante demeureront limitées. 
 
Analyse du site et des enjeux 
 
Une ǊŞǳƴƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ƭŜ Ƴercredi 5 février 2025 à 14h30, concernant ce projet de logements. 
 
Eau 
Aucune objection n'a été soulevée quant à la capacité du réseau existant à supporter le projet. La borne incendie située à l'entrée du site sera 
ŘŞǇƭŀŎŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǇǊŝǎ Řǳ ŦƻǎǎŞΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳx. 
 
Assainissement 
[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦƛƭŀƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ Řu Permis de Construire 
ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ Υ 

- 5Ŝ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘϥǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǊŜƧets 
- D'implanter les fosses septiques hors des jardins privés pour minimiser l'impact sur les espaces verts et privatisés 

 
Electricité 
Actuellement, un compteur en tarif jaune d'une puissance de 100 kVA est installé sur le site, avec une capacité d'extension jusqu'à 160 kVA. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭϥƛƴǎǘŀƭƭation d'un transformateur sera 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ł ǇǊƻŦƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀŞǊƛŜƴǎΦ 
 
Téléphone 
Une évaluation des besoins en infrastructures numériques devra être menée ultérieurement avec AIR RESEAU ou SOLUTEL. 
 
Voirie 
[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ƴϥŀ ǎƻǳƭŜǾŞ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ƳŀƧŜǳǊŜΦ 5ŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŞǘŞ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Υ 

- [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞƭŀǊƎƛ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎΦ Un stop devra être mis en place. 
- La préservation des arbres bordant l'allée principale est recommandée. Cette allée est déjà protégée dans le PLUi-D. 
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Bilan et perspectives 
 

- A ce jour, aucune contrainte technique majeure n'a été identifiée, de nature à compromettre la réalisation du projet. Les bâtiments en tôle 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞƳƻƴǘŞǎ Ŝǘ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ Lƭ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ōŃǘƛŜΣ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ étant de réhabiliter 
l'ensemble du site. 

- Des travaux de réfection complète de la toiture sont prévus, en raison de fuites et de la présence de plaques en fibrociment. 
 
Il convient donc de corriger le règlement graphique pour pastiller ces bâtiments et permettre un changement de destination. 
 
Le zonage des parcelles concernées ne change pas. 
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Règlement graphique 
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Fiche 
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- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł /ƻǳƭƻƴ 
 
Le lieu-Řƛǘ tŜƛƎƭŀƴŘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ essentiellement en pierre sèche, qui, pour être réhabilités, doivent être identifiés en tant que 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
sur la parcelle C0595. 
 

 
 
Il convient donc de corriger le règlement graphique pour pastiller ce bâtiment et permettre un changement de destination. 
 
Le zonage de la parcelle concernée ne change pas. 
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Règlement graphique 
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Fiche 
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c) Modification des Emplacements Réservés 
 

- Suppression de deux ER à Val-du-Mignon 
 
Suite à une mise en demeure des propriétaires des parcelles ZI0083, ZI0155, ZI0156, ZI0168 situées en zone UB, le Conseil Municipal de Val-du-
Mignon, a décidé par délibération du 16 janvier 2025, de renoncer aux ER n°532 et 533 du PLUi-5Σ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŜǊŘǊŜ ǘƻǳǘ ƛƴǘŞǊşǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜƴŘǳ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƴΩŞǘŀƴǘ pas proportionné à 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻn. 
 
LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳȄ ER n°532 (parcelle ZI0155) et n°533 (parcelles ZI0083, ZI0154 et ZI0168) ne sont donc plus 
ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ.  
 

 
 
Il convient donc de supprimer les ER n°532 et 533. Le zonage des parcelles concernées ne change pas. 
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Liste des ER avant modification 
  
 
 
 

 
Liste des ER après modification 

  
 
  
 

 
 
 
  

Numéro Commune Surface en m² Bénéficiaire Objet 

532 79334 : Val-du-Mignon 3562,8 Commune Parking + espace vert 

533 79334 : Val-du-Mignon 3082,0 Commune Parking 

Numéro Commune Surface en m² Bénéficiaire Objet 

532 79334 : Val-du-Mignon 3562,8 Commune Parking + espace vert 

533 79334 : Val-du-Mignon 3082,0 Commune Parking 
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Règlement graphique 
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- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 9w Ł .ŜŀǳǾƻƛǊ-sur-Niort 
 
La parcelle 097AC0002 Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ bƛƻǊǘŀƛǎΦ 
 

 
 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩ9w рфнΦ Le zonage de la parcelle concernée ne change pas. 
 
Liste des ER avant modification 

  
 
 

 
Liste des ER après modification 

  
 
   

Numéro Commune Surface en m² Bénéficiaire Objet 

592 79031 : Beauvoir sur Niort 16311,6 CAN Prévision bassin d'orage 

Numéro Commune Surface en m² Bénéficiaire Objet 

592 79031 : Beauvoir sur Niort 16311,6 CAN Prévision bassin d'orage 
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Règlement graphique 
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- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9w Ł ±ƻǳƛƭƭŞ 
 
La commune de Vouillé souhaite mettre en place un Emplacement Réservé Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ permettre un aménagement routier et piétonnier de 
la rue des Maisons neuves. 
 

 
 
Il convient donc de créer un nouvel ER. Le zonage des parcelles concernées ne change pas. 
 
Liste des ER après modification 

  
 
  

 
 
  

Surface en m² Bénéficiaire Objet 

435,59 Commune Aménagement de la voirie 
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Règlement graphique 
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- Suppression partielle de ƭΩ9w n°112 et n°675 à Chauray 
 
[Ωaménagement étant réalisé, il convient donc de supprimer partiellement ces deux ER. Le zonage des parcelles concernées ne change pas. 
 

 
 
Liste des ER avant modification 

  
 
 
 

 
Liste des ER après modification 

 
 
 
  

Numéro Commune Surface en m² Bénéficiaire Objet 

112 79081 : Chauray 22175,3 Commune Aménagement de voirie 

675 79081 : Chauray 1186,4 CAN Création d'une liaison douce (largeur 5 m) 

Numéro Commune Surface en m² Bénéficiaire Objet 

112 79081 : Chauray 20067,42 Commune Aménagement de voirie 

675 79081 : Chauray 434,86 CAN Création d'une liaison douce (largeur 5 m) 
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Règlement graphique 

 

 
 
  














































































































































































